
Association KMB BOXING CLUB
Réglement intérieur saison 2024/2025

Article 1 : Conditions d’adhésion
 

L’adhésion à l’association pour la pratique de la Self-défense, de la Boxe thaïlandaise (Muay-Thaï), du 

Pancrace, du Grappling, du Kickboxing, du Karaté Contact et du Karaté Mix se fait par le règlement d’une 

cotisation et d’une licence.

La présentation d’un certificat médical et le renseignement d’une fiche d’inscription sont obligatoires.

L’adhésion et la licence sont valables à partir du jour de dépôt (dossier complet).

L’adhérent devra présenter le certificat médical dès le 1er cours faisant suite au cours d’essai.

Les personnes ne pouvant fournir ce certificat médical se verront entièrement responsables et ne seront 

pas couverts par le club suite à un éventuel accident.

Je soussigné                                                                                    avoir pris connaissance de cette clause.

Article 2 : Le règlement des cotisations
 

Le règlement des cotisations des licences devra se faire :
- Dès le 1er cours en cas de renouvellement
- Dès le 1er cours après le cours d’essai pour une nouvelle adhésion

Tarif adulte + licence :  300 euros (+ 6euros paiement par CB)
Tarif ados + licence (13 ans à 17 ans) : 250 euros (+ 6euros paiement CB)
Tarif enfants jusqu’à 12 ans + licence : 200 euros (+ 6 euros paiement CB)

Les chèques seront remis le jour de l’adhésion sans être antidatés et libellés à l’ordre de 
KMB BOXING CLUB (3 maximum).

Aucun remboursement ne sera effectué sans avis médical suite à une blessure due
aux entraînements

Article 3 : L’accès à la salle de cours

L’accès à la salle de cours ne pourra se faire qu’en présence d’un coach diplômé.

La salle étant ouverte 15mn avant et 15mn après les cours.

Les parents d’enfants mineurs s’engagent à les déposer et les récupérer dans la limite des horaires définis

dans l’enceinte du club (et non à l’extérieur du club).

Les locaux doivent rester propres.

Il est formellement interdit de fumer dans cet espace.
       Merci de tourner la page

KMB BOXING CLUB



Association KMB BOXING CLUB

            Article 4 : Les cours

Les cours adultes et ados (à partir de 13 ans)

Pancrace, Grappling, Karaté Mix: Le lundi de 19h00 à 21h00
KickBoxing, Karaté Contact : le mercredi et le vendredi de 19h00 à 21h00
Self-défense : le mardi et jeudi de 19h00 à 21h00
Boxe Thaïlandaise : le vendredi de 19h00 à 21h00
 

Les cours enfants de Kickboxing et Self-défense (6 ans à 12 ans)

Le mercredi de 18h00 à 19h00 
Le dimanche de 10h30 à 11h30

Les cours sont donnés pendant la période scolaire et hors période scolaire selon les disponibilités des 
coachs.

Pour la pratique des différentes disciplines le matériel suivant est obligatoire :
Coquille, protège poitrine, protège dents, protège tibia, coudières, gants de boxe et gants de MMA
Dans le cas où le/la pratiquant(e) ne disposerait pas de ses protections, ce/cette dernier(e) reste 
responsable d’éventuels accidents et peut se voir être refusé/e au cours.

Pour la pratique des disciplines, il vous sera demandé d’accéder aux tatamis pieds nus. Toute circulation 
hors tatamis se fera en claquette (obligatoire).

Article 5 : Protection des informations
 

Toutes les informations contenues dans les fiches d’inscriptions et licences seront conservées au sein de 

l’association, elles restent confidentielles.

L’adhérent pourra alors suivre les informations du club sur :

Facebook : KMB Boxing Club

Instagram : @kmbboxingclub

Site web : www.kmbboxingclub.com

Un panneau d’informations sera également disponible au club.
 

Fait à                                       le  
Signature de l’adhérent et du civilement responsable pour le mineur avec la mention lu et approuvé

KMB BOXING CLUB

http://www.kmbboxingclub.com/


Association KMB BOXING CLUB

Bulletin d'adhésion 2024/2025

Monsieur / Madame 
Nom :
Prénom :
Date et lieu de naissance : __/__/__  
Lieu de naissance 
Adresse :
Code Postal :
Ville :
Téléphone :
 Email :
Profession :
Certificat médical :
Date de l’adhésion :
Montant versé :
Moyen de paiement : chèque / espèces /carte

Dans le cadre de notre association des photos ou vidéos peuvent être utilisées et diffusées sur tous
supports existants en vue de promouvoir nos activités.
Je soussigné(e)                                                                                 autorise l’association KMB BOXING
CLUB à utiliser mon image et en dehors des locaux utilisés par celle-ci sur tous supports existants.
Je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations ci-dessus et m’engage à respecter le règlement
intérieur fourni lors de mon adhésion.

A                                                 Le 

Signature (civilement responsable pour les mineurs)

KMB BOXING CLUB
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